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(54) Procédé de charge d’un élément de stockage d’un système autonome

(57) Le procédé de charge comporte une limitation,
en fonction de la température, de la puissance fournie à
l’élément de stockage (1) à une puissance consigne de
charge (PL). L’énergie nécessaire (E) pour charger l’élé-
ment de stockage (1) est déterminée et la durée pendant
laquelle la ressource énergétique, disponible est esti-
mée. Au moyen de ces deux informations, une puissance
moyenne (PM) théorique est calculée. L’évolution de la

température et d’une puissance maximale acceptable
(PMAX) sont estimées. A partir de la puissance maximale
acceptable (PMAX), une énergie maximale (EMAX), pou-
vant être délivrée par le générateur est calculée. La va-
leur de la puissance consigne de charge (PL) est définie
par la comparaison de l’énergie nécessaire (E) à l’éner-
gie maximale (EMAX) ainsi que par la comparaison de la
puissance moyenne (PM) à la puissance maximale ac-
ceptable (PMAX).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention est relative à un procédé de charge,
à partir d’un générateur, d’un élément de stockage d’un
système autonome comportant des composants électro-
niques, avec une limitation, en fonction de la températu-
re, de la puissance fournie à l’élément de stockage à une
puissance consigne de charge.

État de la technique

[0002] Un système autonome doit à la fois présenter
une grande qualité de service (fourniture d’énergie en
permanence) et une grande fiabilité. La qualité de service
impose de charger au maximum les batteries dès que
l’énergie est disponible, afin d’assurer une autonomie
maximale en cas de longue période de faible ressource.
[0003] Concernant la fiabilité, il est préférable de limiter
la puissance de charge lorsque la température ambiante
est élevée, de façon à limiter la température interne des
composants. En effet, les composants actifs ou passifs
représentent la principale source de défaillance et la du-
rée de vie des composants est fonction de leur tempé-
rature. Plus la température est élevée et plus la durée
de vie des composants (actifs et passifs) est faible. La
température des composants dépend de la température
de l’environnement du système autonome et de l’échauf-
fement dû à la dissipation d’une partie de la puissance
de charge. Il est, également, préférable de limiter les va-
riations importantes de température. Ces variations pro-
viennent principalement de pics ou de variations impor-
tantes du courant mais aussi des variabilités thermiques
cycliques et des chocs thermiques. De plus, une limita-
tion des courants de charge et décharge permet d’éviter
une contribution thermique supplémentaire.
[0004] Actuellement, la majorité des systèmes auto-
nomes utilisent l’allègement de régime (« derating » en
anglais). Cette technique consiste à limiter, à partir d’une
température de seuil θS, la puissance maximale admise
en fonction de la température, comme illustré sur la figure
1. Dans l’exemple représenté, la puissance maximale
d’entrée Pe est constante jusqu’à la température de seuil
θs, puis décroît linéairement lorsque la température dé-
passe cette température de seuil. L’évolution classique
de la puissance fournie par le générateur (courbe D en
pointillé), de la puissance acceptable (courbe B, en trait
plein) et de l’énergie accumulée dans la batterie (E, ha-
churée) pendant une journée est illustrée schématique-
ment à la figure 2. De cette manière, la limitation de la
puissance aux températures élevées évite la destruction
immédiate des composants du système et assure un ser-
vice minimum.
[0005] Cependant, la protection thermique réalisée
par allègement de régime est limitée. D’une part, celle-
ci se focalise sur la température maximale, or en dessous
de cette température seuil, la fiabilité des composants

fluctue énormément. La fiabilité est représentée sché-
matiquement par la durée entre deux pannes non des-
tructrices (« MTBF, Mean Time Between Failure », en
anglais) et est dépendante de la température. Par exem-
ple, une augmentation de 18°C de la température de
jonction d’un transistor de puissance divise par deux la
durée entre deux pannes non destructrices. D’autre part,
l’allègement de régime ne limite pas les chocs thermi-
ques et les variations thermiques cycliques. Ces deux
points ont une grande influence sur la fiabilité. Par exem-
ple, la durée entre deux pannes non destructrices est
divisée par deux à chaque fois que l’ondulation de la
température de jonction augmente de 15°C.
[0006] La densité de courant a, également, un effet
notable sur la fiabilité du système et, dans l’art antérieur,
le courant n’est pas limité tant qu’il n’entraîne pas un
échauffement important.
[0007] Cependant, dans son ensemble, l’allègement
de régime ne permet pas d’améliorer la fiabilité du sys-
tème. En effet, cette technique, illustrée sur la figure 2,
ne permet pas d’éviter les pics de puissance aux bornes
de l’élément de stockage et ne limite donc pas les pics
de courant de charge. Ce mode de fonctionnement ne
permet donc pas de fonctionner à une température aussi
stable et basse que possible.
[0008] Un autre facteur important à prendre en compte
pour améliorer la fiabilité du système est la température
de fonctionnement de la batterie.
[0009] Les batteries, quelle que soit leur technologie,
voient également leur durée de vie diminuer si elles sont
utilisées dans de mauvaises conditions thermiques. Le
fonctionnement en température basse induit un ralentis-
sement de la cinétique des réactions chimiques et élec-
trochimiques aux interfaces électrode/électrolyte. Les
courants de charge et de décharge doivent être limités
car, à froid, le transport de matière des ions dans l’élec-
trolyte, et leur diffusion dans les sites actifs des électro-
des sont cinétiquement ralentis. La réduction des cou-
rants en charge et en décharge permet aux réactions
électrochimiques de se dérouler jusqu’au coeur du ma-
tériau actif. Dans le cas contraire, les réactions se dé-
roulent principalement à la surface des pores, avec leur
obstruction par les produits de réaction et la réduction
de la progression des ions dans l’électrolyte. Les phéno-
mènes résultants conduisent à une perte de capacité ir-
réversible de l’élément (obstruction de sites actifs pour
une batterie lithium-ion par exemple) et/ou une diminu-
tion de la durée de vie de la batterie (consommation de
l’électrolyte pour une batterie Nickel-Métal Hydrure par
exemple).
[0010] Le fonctionnement en température élevée,
avec un état de charge élevé accélère la cinétique de
formation des réactions secondaires ou irréversibles, qui
ont lieu principalement au milieu ou en fin de charge
(électrolyse de l’eau pour une batterie Ni-MH, modifica-
tion structurelle du matériau actif positive de la batterie
lithium-ion par exemple). Pour ces raisons, les tensions
de fin de charge sont fréquemment régulées en fonction
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de la température. Malqré cela, des phénomènes de dé-
gradation chimiques inévitables mais faibles à tempéra-
ture ambiante sont favorisés à température élevée.
[0011] La majorité des régulateurs de charge actuels
se contentent de déconnecter la batterie de sa source
et/ou de sa charge lorsque les paramètres mesurés sont
en dehors de spécifications. De plus de nombreux régu-
lateurs relèvent ou abaissent les seuils de régulation de
tension en fonction de la température. Ces systèmes per-
mettent ainsi d’éviter une destruction immédiate de la
batterie en limitant la plage de température en fonction-
nement et l’exploration en tension. Cependant, la pro-
tection réalisée par le régulateur est limitée car d’une
part elle se limite à une déconnexion à un maximum de
température, or même en deçà de cette limite, la durée
de vie de la batterie varie énormément.

Objet de l’invention

[0012] L’objet de l’invention consiste à pallier les in-
convénients précités et en particulier à améliorer la fia-
bilité du système de stockage sans réduire la qualité de
service.
[0013] Selon l’invention, ce but est atteint par le fait
que le procédé comporte

- une estimation de la durée pendant laquelle la res-
source énergétique, disponible au générateur, est,
jusqu’à un instant prédéterminé, supérieure à une
valeur seuil prédéterminée,

- une estimation de l’évolution de la température jus-
qu’audit instant,

- l’estimation de l’évolution d’une puissance maximale
acceptable (PMAX) jusqu’audit instant, en fonction
de l’évolution de la température et de données re-
présentatives de la fiabilité du système en fonction
de la température,

- la détermination de l’énergie nécessaire (E) pour
charger l’élément de stockage (1),

- le calcul, en fonction de l’énergie nécessaire (E) et
de ladite durée, d’une puissance moyenne (PM)
théorique, répartie sur ladite durée à venir, à délivrer
à l’élément de stockage (1) pour le charger complè-
tement,

- l’estimation à partir de la puissance maximale ac-
ceptable (PMAX) d’une l’énergie maximale (EMAX)
pendant la durée à venir, pouvant être délivrée par
le générateur,

- la détermination d’une puissance consigne de char-
ge fonction de la comparaison entre l’énergie néces-
saire (E) et l’énergie maximale (EMAX) et de la com-
paraison entre la puissance moyenne (PM) et la puis-
sance maximale de charge (PMAX).

Description sommaire des dessins

[0014] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de

modes particuliers de réalisation de l’invention donnés à
titre d’exemples non limitatifs et représentés aux dessins
annexés, dans lesquels :

Les figures 1 et 2 illustrent schématiquement les va-
riations de la puissance maximale d’entrée en fonc-
tion de la température (fig. 1) et l’évolution corres-
pondante, pendant une journée classique, de la puis-
sance fournie par le générateur (courbe D en poin-
tillé), de la puissance maximale acceptable (courbe
B, en trait plein) et de l’énergie accumulée dans la
batterie (E, hachurée) pendant une journée, par un
procédé d’allègement de régime selon l’art antérieur.

La figure 3 représente de façon schématique un sys-
tème autonome dans lequel le procédé selon l’in-
vention peut être mis en oeuvre.

La figure 4 représente la relation entre la tempéra-
ture (θ) et la puissance de charge (P) pour diverses
valeurs d’un critère de fiabilité constitué par la durée
entre deux pannes non destructrices.

La figure 5 représente de façon schématique l’évo-
lution des différentes puissances représentatives du
système autonome dont l’élément de stockage
d’énergie est chargé, pendant une journée, par un
procédé de charge selon l’invention.

Description d’un mode préférentiel de l’invention

[0015] Comme illustré sur la figure 3, le système auto-
nome comporte au moins une batterie 1 comme élément
de stockage d’énergie, un générateur 2 d’énergie et un
régulateur de puissance 3 connecté entre le générateur
2 et la batterie 1. Des circuits de mesures 4 et 5 permet-
tant respectivement de mesurer la tension et le courant
à la sortie du générateur 2 et aux bornes de la batterie
1 sont connectés à une unité de contrôle 6, également
connectée au régulateur de puissance 3. Un circuit 7 de
mesure de la température et un module 8 d’estimation
de la ressource énergétique disponible au générateur 2
sont également connectés à l’unité de contrôle 6. Un élé-
ment de charge 9 est classiquement alimenté par la bat-
terie 1.
[0016] Le circuit 7 de mesure de la température com-
porte au moins un capteur de mesure de la température
ambiante et, de préférence, un capteur de mesure de la
température des composants électroniques, ainsi qu’un
capteur de mesure de la température de la batterie 1.
Cependant, dans un autre mode de réalisation, des aba-
ques peuvent être utilisés pour estimer la température
des composants électroniques et/ou de la batterie 1 en
fonction de la température ambiante et/ou d’un autre cap-
teur de température plus représentatif et plus facile à
mettre en oeuvre.
[0017] Le générateur 2 d’énergie est, par exemple, un
panneau photovoltaïque ou un dispositif micro-hydrauli-
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que.
[0018] Le régulateur de puissance 3 comporte de pré-
férence un convertisseur de type BUCK. Le régulateur 3
comporte avantageusement, également, un dispositif de
recherche du point de puissance maximal (« MPPT,
Maximum Power Point Tracking » en anglais) et un char-
geur de batterie. L’unité de contrôle 6 est ainsi destinée
à réguler la charge de la batterie 1, par l’intermédiaire du
régulateur de puissance 3, et à gérer l’adéquation entre
la puissance fournie par le générateur 2 et la charge de
la batterie 1.
[0019] L’unité de contrôle 6 peut déterminer la puis-
sance à la sortie du générateur 2, à partir des mesures
de la tension et de l’intensité fournies par le circuit de
mesure 4. De manière connue, l’unité de contrôle 6 peut
déterminer l’état de charge de la batterie 1 en fonction
de la température de la batterie 1 de la tension aux bornes
de la batterie 1 (fournie par le circuit de mesure 5) et du
courant délivré par cette batterie, par exemple au moyen
d’abaques. Cette estimation de l’état de charge est avan-
tageusement utilisée par l’unité de contrôle 6 pour définir,
au moyen d’algorithmes de charge de type connu, les
besoins en énergie de la batterie 1. L’estimation de l’état
de charge peut être réalisée selon la méthode utilisée
soit avant la charge de batterie 1 soit de façon périodique.
Dans le cas où la détermination de l’état de charge est
uniquement réalisée avant la charge, au sortir du mode
de veille, l’unité de contrôle 6 calculera, en continu, la
puissance fournie à la batterie 1 et la puissance délivrée
par cette dernière.
[0020] Le module 8 d’estimation de la ressource éner-
gétique disponible au générateur 2 en fonction du temps
est de préférence intégré dans l’unité de contrôle 6 et
comporte en mémoire des données relatives aux condi-
tions d’approvisionnement du générateur 2 en ressour-
ces énergétiques, en fonction du temps. Les données
sont, par exemple, lorsque le générateur 2 est constitué
par des panneaux photovoltaïques, qui ne fournissent
de l’énergie que pendant la journée, la durée théorique
d’ensoleillement, l’heure de coucher du soleil, le temps
restant jusqu’au coucher du soleil et l’évolution théorique
de la température à la date considérée. Pour ce type
d’application, le fonctionnement est prévu pour la journée
à venir.
[0021] Dans le cas où le générateur 2 est de type mi-
cro-hydraulique, les données sont par exemple la durée
pendant laquelle le débit hydraulique est supérieur à un
seuil prédéterminé.
[0022] Le module 8 d’estimation de la ressource éner-
gétique disponible permet, également, avantageuse-
ment, la mise en mémoire des conditions réelles relevées
sur une durée, prédéterminée, immédiatement précé-
dente, par exemple, sur les trois derniers jours pour une
installation photovoltaïque. Les conditions relevées com-
portent alors, notamment, la puissance délivrée sur les
journées précédentes, l’évolution réelle de la tempéra-
ture mesurée et la durée effective de jour. Ces conditions
réelles des journées précédentes peuvent alors être uti-

lisées par l’unité de contrôle 6 pour pondérer les données
théoriques associées à la date considérée et préalable-
ment mise en mémoire.
[0023] L’unité de contrôle 6 est ainsi capable d’estimer
en début de journée, puis tout au long de la journée, la
puissance pouvant être fournie par le générateur 2 en
fonction des conditions d’ensoleillement prévues et de
l’évolution de la température sur la journée à venir.
[0024] De manière plus générale, pour un générateur
2 fournissant de l’énergie de manière intermittente et
quasi-périodique, les conditions de fonctionnement sur
un nombre prédéterminé de périodes immédiatement
précédentes sont de préférence mises en mémoire dans
le module 8.
[0025] L’unité de contrôle 6 régule la charge de la bat-
terie 1 en tenant également compte des données repré-
sentatives de la fiabilité, par exemple, des composants
électroniques et de la batterie 1, en fonction de la puis-
sance et de la température. La figure 4 représente un
ensemble de courbes illustrant la température θ en fonc-
tion de la puissance P pour diverses valeurs d’un critère
de fiabilité de composants électroniques, plus particuliè-
rement la durée entre deux pannes non destructrices.
L’unité de contrôle 6 utilise ces données pour déterminer,
notamment en fonction de l’évolution de la température
pour la journée à venir et du critère de fiabilité retenue,
la puissance maximale acceptable PMAX, c’est-à-dire la
puissance qu’il ne faut pas dépasser pour garantir le cri-
tère de fiabilité choisi par l’utilisateur, ainsi que son évo-
lution sur la journée à venir. L’unité de contrôle 6 peut,
avantageusement, prendre en compte également une
densité de courant à ne pas dépasser. De même, l’unité
de contrôle peut actualiser la puissance maximale ac-
ceptable PMAX ainsi que son évolution sur la journée à
venir en fonction de l’évolution réelle de température.
[0026] Un exemple particulier de fonctionnement d’un
système isolé alimenté par un panneau photovoltaïque
2, dont l’autonomie est assurée par des batteries d’ac-
cumulateur 1, est décrit ci-dessous.
[0027] Lorsque la puissance fournie par le panneau
photovoltaïque 2 dépasse un seuil minimum de puissan-
ce, l’unité de contrôle 6 déclenche une procédure de sor-
tie de veille.
[0028] L’unité de contrôle 6 détermine une évolution
de la puissance maximale acceptable PMAX, pour la jour-
née à venir, en fonction du critère de fiabilité, par exem-
ple, la durée entre deux pannes non destructrices, préa-
lablement défini par l’utilisateur, et de la prévision de
l’évolution de température sur la journée à venir.
[0029] L’unité de contrôle 6 détermine ensuite, par
exemple à partir de la mesure de la tension aux bornes
de la batterie 1, de sa température, et au moyen d’aba-
ques, l’état de charge SOC actuel de la batterie 1 et donc
l’énergie nécessaire E pour effectuer la charge complète
de la batterie 1.
[0030] La puissance maximale acceptable PMAX,
préalablement estimée, permet alors à l’unité de contrôle
6 de calculer l’énergie maximale EMAX, également esti-
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mée, pouvant être délivrée à la batterie 1 dans les con-
ditions climatiques prévues, sur l’ensemble de la durée
d’ensoleillement.
[0031] L’unité de contrôle 6 détermine ensuite, en
fonction de l’énergie nécessaire E et de la durée d’enso-
leillement prévue, la puissance moyenne PM théorique
de charge. Cette puissance moyenne PM théorique cor-
respond à la puissance moyenne, constante, qui devrait
être injectée dans la batterie 1 durant la durée théorique
prévue d’ensoleillement, fournie par le module 8 d’esti-
mation de la ressource énergétique disponible. La puis-
sance moyenne PM théorique est obtenue en faisant le
rapport entre l’énergie nécessaire E et la durée théorique
d’ensoleillement. L’unité de contrôle 6 peut ainsi étaler,
sur la durée d’ensoleillement, l’énergie fournie à la bat-
terie 1, pendant sa charge, de manière à éviter les pics
de puissance, lorsque les conditions de fonctionnement
laissent à prévoir une ressource disponible sur une pé-
riode de temps suffisante.
[0032] L’unité de contrôle 6 compare alors, l’énergie
nécessaire E pour charger la batterie 1 et l’énergie maxi-
male EMAX pour définir, ensuite, la valeur d’une puissan-
ce consigne de charge PL qui représente la puissance
maximale qui peut être délivrée aux bornes de la batterie
1 à un instant donné. La puissance consigne de charge
PL ne doit jamais être supérieure à la puissance maxi-
male acceptable PMAX afin de ne pas enfreindre la limi-
tation imposée pour garantir le critère de fiabilité retenue.
[0033] Si l’énergie nécessaire E est inférieure à l’éner-
gie maximale EMAX, alors l’énergie maximale délivrable
à la batterie 1 devrait être suffisante. L’unité de contrôle
6 contrôle alors le régulateur 3 de manière à ce que la
puissance consigne de charge PL soit constituée par la
plus faible puissance parmi la puissance moyenne PM et
la puissance maximale acceptable PMAX. Ainsi la puis-
sance consigne PL est égale à la puissance moyenne
PM tant que celle-ci est inférieure à la puissance maxi-
male acceptable PMAX. Dans le cas contraire, la puis-
sance consigne PL est égale à la puissance maximale
acceptable PMAX.
[0034] Si l’énergie nécessaire E est supérieure à
l’énergie maximale EMAX, sur la journée à venir, l’énergie
maximale délivrable à la batterie 1 va être inférieure à
ses besoins. L’unité de contrôle 6 contrôle alors le régu-
lateur de puissance 3 de manière à ce que la puissance
consigne de charge PL soit égale à la puissance maxi-
male acceptable PMAX, quelle que soit la valeur de la
puissance moyenne PM, pour accumuler le maximum
d’énergie, tout en respectant le critère de fiabilité défini
par l’utilisateur.
[0035] Ainsi, la puissance consigne PL, normalement
égale à la puissance maximale acceptable PMAX, passe
à la valeur moyenne PM lorsque E<EMAX et PM<PMAX.
Grâce à ce principe de fonctionnement, en début de jour-
née, l’unité de contrôle 6 étale, sur la durée estimée de
fonctionnement du générateur 2, l’énergie de charge des
éléments de stockage 1. De cette manière, le système
autonome évite, dans la mesure du possible, les fortes

variations de courant et les variations de température qui
en découlent, tout en garantissant la fiabilité des com-
posants électroniques du système.
[0036] L’état de charge SOC de la batterie 1 et l’éner-
gie restant à injecter sont déterminés périodiquement par
l’unité de contrôle 6 soit directement à partir d’une me-
sure, soit en fonction d’une mesure en début de journée
et ajustement par les puissances entrant et sortant de la
batterie 1. Les informations relatives aux conditions de
fonctionnement, comme la température extérieure, sont
également enregistrées périodiquement. Ainsi, l’énergie
nécessaire E et la puissance moyenne PM théorique ainsi
que la puissance maximale acceptable PMAX et l’énergie
maximale EMAX sont recalculées et comparées, périodi-
quement, tout au long de la journée. La puissance
moyenne PM et la puissance maximale acceptable PMAX
évoluent tout au long de la journée et selon l’évolution
de ces données au cours de la journée, la puissance
consigne de charge PL peut évoluer entre la puissance
moyenne PM et la puissance maximale acceptable PMAX.
[0037] A titre d’exemple, le fonctionnement sur une
journée d’un système autonome, comportant un pan-
neau photovoltaïque 2 destiné à charger une batterie
d’accumulateur 1, va être décrit ci-dessous en référence
à la figure 5. Celle-ci représente les différentes puissan-
ces mesurées et estimées en fonction du temps.
[0038] En début de journée, à la sortie du mode de
veille, à un instant t0, l’unité de contrôle 6 a en mémoire
la durée d’ensoleillement escomptée pour la journée à
venir (par exemple 10 heures). L’unité de contrôle 6 dé-
termine également, à partir de l’évolution de la tempéra-
ture prévue sur la journée à venir et du critère de fiabilité,
choisi par l’utilisateur, une évolution de la puissance
maximale acceptable PMAX (courbe A, avec PMAX variant
entre 20W et 14W à l’instant t0), théorique. Ensuite, l’unité
de contrôle 6, calcule, en fonction de l’évolution de la
puissance maximale acceptable, l’énergie maximale
EMAX théorique (170 Wh dans l’exemple considéré). Cet-
te énergie EMAX peut être pondérée par l’évolution de la
température enregistrée dans les jours précédents.
L’unité de contrôle 6 détermine ensuite, l’énergie néces-
saire E à injecter au sein de la batterie 1 pour réaliser sa
charge (par exemple 100Wh). Puis elle calcule, à partir
de ces deux données, la puissance moyenne PM théori-
que (10W), pour une charge constante et étalée sur l’en-
semble de la durée d’ensoleillement prévue.
[0039] Les énergies nécessaire E et maximale EMAX
sont alors comparées pour définir la valeur de la puis-
sance consigne de charge PL à utiliser. Dans l’exemple
considéré, l’énergie E (100Wh) est inférieure à l’énergie
maximale EMAX (170Wh) et, à l’instant t0, la puissance
moyenne théorique PM= 10W est inférieure à la puissan-
ce maximale acceptable PMAX(20W). La puissance con-
signe de charge PL est donc égale à la puissance moyen-
ne PM.
[0040] Sur la figure 5, les différentes courbes repré-
sentent respectivement :
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- Courbe A : l’estimation en début de journée de la
puissance maximale acceptable théorique (PMAX
théorique)

- Courbe B : l’évolution réelle de la puissance maxi-
male acceptable (PMAX)

- Courbe C : l’évolution de la puissance moyenne PM
au cours de la journée

- Courbe D : l’évolution de la puissance maximale
pouvant être délivrée par le générateur

- Courbe F : l’évolution de la puissance réelle de char-
ge aux bornes de la batterie

[0041] En début de journée, entre t0 et t1, l’irradiation
est faible et la puissance délivrée par le générateur 2
(courbe D) est inférieure à la puissance moyenne PM,
calculée par l’unité de contrôle 6 pour étaler la charge
sur les dix prochaines heures. La puissance réelle de
charge fournie à la batterie 1 (courbe F) est alors la puis-
sance fournie par le générateur 2 (courbe D). L’unité de
contrôle 6 recalcule alors périodiquement la valeur de la
puissance moyenne PM, pour tenir compte de la charge
réellement effectuée. La valeur de la puissance moyenne
PM augmente, alors, pour compenser, sur le reste de la
journée, le manque de puissance actuel, (courbe C). De
manière analogue, l’unité de contrôle 6 réactualise en
permanence la valeur réelle de la puissance maximale
acceptable PMAX (courbe B) en fonction de l’évolution
réelle de la température.
[0042] L’irradiation augmente à partir de l’instant t0 et
la puissance délivrée par le générateur 2 (courbe D) de-
vient égale à la puissance consigne de charge PL à l’ins-
tant t1. L’unité de contrôle 6 limite alors à la valeur PL=PM
(11 W dans l’exemple considéré) la puissance réelle de
charge fournie à la batterie 1 par le régulateur 3 de puis-
sance. Les courbes C et F sont alors confondues jusqu’à
l’instant t2, tant que la puissance délivrée par le généra-
teur 2 (courbe D) est supérieure ou égale à la puissance
moyenne PM constituant la puissance consigne de char-
ge PL. Ainsi, l’unité de contrôle 6 limite la puissance de
charge pendant un premier palier de charge à puissance
constante entre les instants t1 et t2.
[0043] Après avoir atteint un pic entre t1 et t2, l’irradia-
tion continue à diminuer, après t2 et jusqu’à un instant
t3, la puissance fournie par le générateur 2 (courbe D)
reste inférieure à la puissance consigne PL. Le panneau
photovoltaïque 2 n’est plus en mesure de fournir la puis-
sance demandée. La puissance réelle de charge est
alors égale à la puissance fournie par le générateur 2,
c’est-à-dire que les courbes D et F sont confondues.
Comme entre les instants t0 et t1, la puissance de charge
réelle (courbe F) étant inférieure à la puissance moyenne
PM (courbe C) initialement calculée pour un étalement
uniforme de la charge sur la durée prévue d’ensoleille-
ment, la puissance moyenne PM augmente entre t2 et t3
(courbe C), afin de compenser le manque d’énergie four-
nie à la batterie 1. Entre t2 et t3, les différentes grandeurs
sont recalculées et comparées. Dans l’exemple consi-
déré, avec les conditions climatiques réelles, l’énergie

maximale EMAX recalculée (110Wh) est toujours supé-
rieure à l’énergie nécessaire E (80Wh) et la puissance
moyenne PM (courbe C) reste inférieure à la valeur cor-
respondante de la puissance maximale de charge (cour-
be B) entre t2 et t3. La puissance consigne PL reste alors
confondue avec la puissance moyenne PM.
[0044] L’irradiation et la température augmentent et la
puissance délivrable (courbe D) par le générateur 2 de-
vient égale à la puissance consigne PL à partir de l’instant
t3. Comme entre t1 et t2, l’énergie nécessaire E est infé-
rieure à l’énergie maximale EMAX et la puissance moyen-
ne (courbe C) est inférieure à la puissance maximale
acceptable (courbe B), la puissance réelle de charge se
confond, alors, entre t3 et t4, avec la puissance moyenne
(courbe C et F confondues) pour un étalement uniforme
de la charge sur la durée prévue d’ensoleillement.
[0045] A partir de l’instant t4, la température ayant con-
tinué à augmenter, la puissance maximale acceptable
PMAX (courbe B) devient inférieure à la puissance moyen-
ne PM (courbe C). Dans ces conditions, la puissance con-
signe PL est calée sur la valeur de la puissance maximale
acceptable PMAX. Les courbes B et F sont alors confon-
dues. L’unité de contrôle 6, calculant un déficit d’énergie
fournie à la batterie 1, augmente alors la valeur de la
puissance moyenne PM pour compenser le manque
d’énergie sur le reste de la durée d’ensoleillement (cour-
be C).
[0046] Entre t4 et t5, l’unité de contrôle 6 recalcule
l’énergie nécessaire E, l’énergie maximale EMAX, les
compare et détermine alors, à un instant t4b, que l’énergie
maximale est devenue inférieure à l’énergie nécessaire
(EMAX < E), dans l’exemple considéré. L’unité de contrôle
6 fixe alors la puissance consigne PL à la puissance maxi-
male acceptable PMAX. La puissance de charge réelle
(courbe F) reste ainsi confondue avec la puissance maxi-
male acceptable PMAX (courbe B).
[0047] A l’instant t5, la température étant redescendue,
la puissance moyenne PM redevient inférieure à la puis-
sance maximale acceptable PMAX. L’unité de contrôle 6
fixe alors la puissance consigne PL à la puissance
moyenne PM.
[0048] En fin de journée, à l’instant t6, l’irradiation di-
minue et le panneau photovoltaïque 2 n’est plus en me-
sure de fournir la puissance PM. La puissance de charge
(courbe F) est alors égale à la puissance fournie par le
générateur 2 (courbe D). L’unité de contrôle 6 augmente
alors la valeur de la puissance moyenne PM pour com-
penser le manque d’énergie sur le reste de la durée d’en-
soleillement (courbe C).
[0049] Alors que dans le mode de réalisation, précé-
demment décrit, la puissance consigne PL de charge est
égale à la puissance moyenne PM si et seulement si
l’énergie nécessaire E est inférieure à l’énergie maximale
et si la puissance moyenne PM est inférieure à la puis-
sance maximale PMAX acceptable, la puissance consi-
gne PL étant égale à la puissance maximale dans les
autres cas, une variante du mode de réalisation peut être
utilisée afin d’augmenter la quantité d’énergie fournie à
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la batterie 1. Ainsi d’autres critères concernant la puis-
sance consigne PL sont utilisés. La puissance consigne
PL de charge est égale à la puissance moyenne PM si et
seulement si l’énergie nécessaire E est inférieure à
l’énergie maximale EMAX et si la puissance moyenne PM
est toujours inférieure au minimum de la puissance maxi-
male PMAX estimée sur la journée à venir. Dans le cas
contraire, l’énergie nécessaire E étant supérieure à
l’énergie maximale EMAX ou le minimum de la puissance
maximale PMAX estimée sur la journée à venir étant in-
férieure à la puissance moyenne PM, alors l’unité de con-
trôle 6 contrôle le régulateur 3 de manière à ce que la
puissance consigne de charge PL soit égale à la puis-
sance maximale PMAX.
[0050] Dans une autre variante du mode de réalisation,
pouvant être combinée avec les modes de réalisations
précédents, pour être plus sûr de charger la batterie 1,
l’unité de contrôle 6 peut prendre en compte un facteur
correctif lorsque la puissance consigne de charge PL est
normalement égale à la puissance moyenne PM. Dans
ces conditions, le facteur correctif peut être, par exemple,
constant ou fonction de l’énergie restant à fournir à la
batterie 1. Le facteur correctif sera déterminé préféren-
tiellement de façon à ce que la puissance consigne de
charge PL soit comprise entre la puissance moyenne PM
et la puissance maximale PMAX si la puissance moyenne
PM est inférieure à la puissance maximale PMAX.
[0051] On peut également, si on le souhaite, introduire
un facteur correctif sur la puissance maximale PMAX
(avantageusement inférieur à 1 pour éviter de charger
directement à cette puissance maximale).
[0052] Une autre variante de réalisation peut être en-
visagée afin de mieux protéger la batterie. L’unité de con-
trôle 6 détermine un état de charge maximum SOCM
acceptable par la batterie 1 en fonction de la température
afin de ne plus réaliser, comme précédemment, la charge
complète de la batterie 1 dans les gammes de tempéra-
ture préjudiciables. A titre d’exemple, l’état de charge
maximum SOCM acceptable pour la journée à venir est
fonction du maximum de la température ambiante esti-
mée pour la journée à venir. L’unité de contrôle 6 déter-
mine ensuite, l’état de charge actuel SOC de la batterie
1 et donc l’énergie nécessaire E pour charger la batterie
1 jusqu’à l’état de charge maximum SOCM acceptable.
L’état de charge maximum SOCM peut également être
calculé en continu en fonction de l’évolution réelle de la
température.

Revendications

1. Procédé de charge, à partir d’un générateur (2), d’un
élément de stockage d’énergie (1), d’un système
autonome comportant des composants électroni-
ques, avec une limitation, en fonction de la tempé-
rature, de la puissance fournie à l’élément de stoc-
kage (1) à une puissance consigne de charge (PL),
procédé caractérisé en ce qu’il comporte

- une estimation de la durée pendant laquelle la
ressource énergétique, disponible au généra-
teur, est, jusqu’à un instant prédéterminé, supé-
rieure à une valeur seuil prédéterminée,
- une estimation de l’évolution de la température
jusqu’audit instant,
- l’estimation de l’évolution d’une puissance
maximale acceptable (PMAX) jusqu’audit ins-
tant, en fonction de l’évolution de la température
et de données représentatives de la fiabilité du
système en fonction de la température,
- la détermination de l’énergie nécessaire (E)
pour charger l’élément de stockage (1),
- le calcul, en fonction de l’énergie nécessaire
(E) et de ladite durée, d’une puissance moyenne
(PM) théorique, répartie sur ladite durée à venir,
à délivrer à l’élément de stockage (1) pour le
charger complètement,
- l’estimation à partir de la puissance maximale
acceptable (PMAX) d’une l’énergie maximale
(EMAX) pendant la durée à venir, pouvant être
délivrée par le générateur,
- la détermination d’une puissance consigne de
charge fonction de la comparaison entre l’éner-
gie nécessaire (E) et l’énergie maximale (EMAX)
et de la comparaison entre la puissance moyen-
ne (PM) et la puissance maximale de charge
(PMAX).

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la valeur de la puissance consigne de charge
(PL) est égale à la puissance moyenne (PM) si l’éner-
gie nécessaire (E) est inférieure ou égale à l’énergie
maximale (EMAX) et si la puissance moyenne (PM)
est inférieure à la puissance maximale acceptable
(PMAX), la valeur de la puissance consigne de charge
(PL) étant égale à la puissance maximale acceptable
(PMAX) dans les autres cas.

3. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la valeur de la puissance consigne de charge
(PL) est égale à la puissance moyenne (PM) si l’éner-
gie nécessaire (E) est inférieure ou égale à l’énergie
maximale (EMAX) et si la puissance moyenne (PM)
est inférieure au minimum de la puissance maximale
acceptable (PMAX) estimé pour la durée à venir, la
valeur de la puissance consigne de charge (PL) étant
égale à la puissance maximale acceptable (PMAX)
dans les autres cas

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce qu’il comporte la détermi-
nation d’un état de charge maximum (SOCM) ac-
ceptable de l’élément de stockage (1) fonction de la
température, l’énergie nécessaire (E) étant l’énergie
nécessaire pour charger l’élément de stockage (1)
à l’état de charge maximum (SOCM).
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5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que l’énergie nécessaire
(E) est l’énergie nécessaire pour charger complète-
ment l’élément de stockage (1).

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que la mesure de la tem-
pérature comporte la mesure de la température am-
biante.

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que la mesure de la tem-
pérature comporte une mesure représentative de la
température des composants électroniques.

8. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que le générateur (2) étant
de type photovoltaïque, la durée pendant laquelle la
ressource énergétique est disponible représente la
durée d’ensoleillement.

9. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que le générateur (2) étant
de type micro-hydraulique, ladite durée représente
la durée pendant laquelle le débit hydraulique est
supérieur à un seuil prédéterminé.

10. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce que la production d’énergie
au moyen du générateur étant intermittente et quasi-
périodique, le système autonome comporte l’enre-
gistrement de ses conditions de fonctionnement sur
un nombre prédéterminé de périodes.

11. Procédé selon la revendication 10, caractérisé en
ce que l’énergie maximale (EMAX) est déterminée
en prenant en compte les conditions de fonctionne-
ment sur un nombre prédéterminé de périodes im-
médiatement précédentes.

12. Procédé selon l’une des revendications 10 et 11, ca-
ractérisé en ce que les conditions de fonctionne-
ment enregistrées comportent la température, la du-
rée effective de fonctionnement du générateur (2)
et/ou l’évolution de l’énergie nécessaire.

13. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 12, caractérisé en ce que les données repré-
sentatives de la fiabilité comportent au moins des
données relative à la fiabilité des composants élec-
tronique et de l’élément de stockage (1).

14. Procédé selon la revendication 13, caractérisé en
ce que les données représentatives de la fiabilité du
système sont représentées par la durée entre deux
pannes non destructrices.

15. Procédé selon l’une des revendications 13 et 14, ca-

ractérisé en ce que les données représentatives
de la fiabilité du système sont représentées par une
pluralité de courbes définissant, pour un critère de
fiabilité donné, la puissance maximale acceptable
en fonction de la température.

16. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 15, caractérisé en ce que la puissance consigne
de charge (PL) est égale à la puissance moyenne et
d’un facteur correctif, la puissance de consigne étant
inférieure à la puissance maximale (PMAX)
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